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Annonce n° 1392 - page 89 
972 - Martinique
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de la Martinique. 
DILLON JUDO CLUB. 
Objet : pratique du judo, jujitsu, kendo et disciplines associées, disciplines sportives régies par la 
fédération française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées ffjda et d'une façon complémentaire 
éventuellement, la pratique d'autres activités physiques, sportives et de pleine nature. 
Siège social : 15A, boulevard François Reboul, Sainte Thérèse, 97200 Fort-de-France.
Date de la déclaration : 29 juillet 2016.
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